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MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE Représentant 
Inspectrice de l’éducation nationale : Mme PIGNIER  

MEMBRES VOTANTS  
NOM Présent Suppléant Nom des suppléants 

Directrice de l’école - Présidente :  Catherine MUSY X   
Maire :     Patricia DEGUERRY     
Adjoint chargé des affaires scolaires :  Evelyne MORAND  X   

DDEN  

    

ENSE 
 

ENSEIGNANTS DE L’ECOLE 

Nom des suppléants 

BAYSSAT Lucie X   
ALCANTARA Amélie X   

BALVAY Carole    
MUSY Catherine X   

SALVI Eléonore  
 
 

 

BOULOC Alexandra X   
PATORET Coralie X   

    
REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES Nom des suppléants 

Anne Laure VELON X   
Delphine JACQUAND X   

Stéphanie BRETON    
Julien JANVIER X   

Déborah BEAUCHESNE  X  
Linda DINCER  X  

Florence MOREL  X  
Murat TUCAY  X  

    
    

Total des membres votants  8 sur  10 votants 
VOIX CONSULTATIVE  

   
    

ATSEM :         
    
   
Représentantes garderie/cantine/étude    
                                     

 
Procès-verbal établi le 08/11/22  
 

Le président, directeur de l’école 
Nom : Mme MUSY Catherine 

 

Le secrétaire,   
Nom :  Mme ALCANTARA Amélie 

 



Mardi 8 novembre 2022, Conseil d’école 1er trimestre 
 
Présents :  
Parents : Mmes Beauchesne, Dincer, Jacquand, Morel, Velon, Mrs Janvier et Tuncay   
Mairie : Mme Morand (adjointe chargée des affaires scolaires) 
Enseignantes : Mmes Alcantara, Bayssat, Bouloc (complément de Mmes Alcantara et Musy), Musy 
 
Excusés : 
Enseignantes : Mme Balvay et Mme Salvi (toutes les deux à mi-temps sur la classe CM1/CM2)  
Mairie : Mme Deguerry (maire) 
Parents : Mme Breton 
 
Secrétaire de séance : Mme Alcantara 
 

- Présentation de l’équipe 
- Résultats des élections 
- Bilan de la rentrée 2022/2023 
- Projet d’école et projets de classes 
- Exercices de sécurité : PPMS et incendie 
- Vote du règlement intérieur  
- Questions diverses   

 
 

- Présentation de l’équipe 
 
- Tour de table pour que chacun se présente 
- Explication du statut de Mme Patoret (remplaçante rattachée à l’école) qui est une aide 
supplémentaire dans l’école si elle n’a pas de remplacement à faire. Elle a pu remplacer Mme 
Salvi sur toute la première période. 
- Rôle du DDEN (Délégué Départemental de l’Education Nationale) : c’est un bénévole qui 
participe au conseil d’école, il fait le lien entre mairie, école et inspection et peut donner son avis 
ou servir de médiateur. → Nous n’en avons plus depuis quelques années sur l’école. 
- Autre personnel : une ATSEM, Agnès Martin, sur la classe PS/MS/GS uniquement qui est 
rejointe par Annick Pennone en fin d’après-midi. Celles-ci gèrent également les garderies, études 
et cantines avec Sylvie Bulin et Marie-Paule Moiraud 
- Intervenant en musique qui complète l’équipe pédagogique : Didier Poncet 
- Remerciements aux présents et notamment aux parents élus qui ont montré leur intérêt pour 
l’école en acceptant de se présenter. 
 
 

- Résultats des élections 
 
Sur 149 parents inscrits, il y a eu 116 votants avec 104 votes exprimés (12 nuls). Le taux de 
participation (autour de 78 %) reste stable. L’année prochaine les élections se feront uniquement 
par correspondance ou éventuellement en ligne (projet du ministère). La tenue du bureau de vote 
est en effet très contraignante pour très peu de votes directs (9 cette année et 6 l’année dernière). 
 
Le rôle du conseil d’école : 
- Il vote le règlement intérieur 
- Il établit le projet d'organisation de la semaine scolaire (ex : passage aux 4 jours) 
- Il donne ses avis et suggestions sur le fonctionnement de l'école 
- Il adopte le projet d’école 
- Il donne son accord sur l’utilisation des locaux en dehors des heures d’école. 



 
Les membres du conseil d’école :  
- Le directeur (président du conseil) 
- Les enseignants titulaires ou leurs suppléants (compléments et remplaçants) 
- Un membre du réseau d’aides spécialisées (jamais présent jusque là) 
- Les représentants des parents d’élèves titulaires ou leurs suppléants 
- Le maire ou son représentant, désigné par lui 
- L’adjointe au maire chargée des affaires scolaires ou sa représentante, désignée par elle. 
- Un Délégué Départemental Education Nationale 
 
Tous ces membres ont le droit de vote. L’IEN est membre de droit. Mme Marie-Odile Pignier est 
la nouvelle inspectrice nommée sur la circonscription cette année. 
Les autres personnes invitées au conseil d’école (comme le personnel du périscolaire parfois) et y 
assistant, le sont à titre consultatif et n’ont par conséquent pas le droit de vote.  

 
 

- Bilan de la rentrée 2022 / 2023  
 

1. Effectifs 
 
A la rentrée nous comptons 75 familles qui représentent 100 élèves pour 4 classes. Suite à la 
fermeture de classe, il n’y aura pas de rentrée de TPS en janvier puisque les effectifs ne le 
permettent pas (école obligatoire seulement à partir de 3 ans). Les prévisions d’effectifs pour 
l’année prochaine restent stables. 
La répartition actuelle est donc la suivante :   
PS/MS/GS : 28           GS/CP/CE1: 25       CE2/CM1 24        CM1/CM2 23 
 
La rentrée avec le maintien des horaires d’accueil échelonné (10 minutes maximum d’écart entre 
les premiers et les derniers) nous convient bien et nous n’avons pas eu de retour négatif des 
familles. Cela permet même une fluidité sur le parking (malgré encore quelques voitures qui 
stationnent au milieu pour déposer un enfant). 
 
Cette année comme l’année dernière nous avons eu une demande de dérogation en PS pour que 
l’enfant soit scolarisé uniquement le matin les deux premières périodes. La reprise à la journée 
s’est finalement faite dès la fin de la 1ère période et s’est très bien passée. Tous les enfants de 3 
ans sont donc maintenant accueillis à temps plein. 
 

2. Fonctionnement de l’école 
 

Mise en place d’un décloisonnement GS : De 13h45 à 15h les GS de la classe GS/CP/CE1 
rejoignent les autres GS dans la classe de Mme BAYSSAT pendant que les PS/MS sont à la 
sieste. Ils travaillent plusieurs domaines du langage oral et écrit à partir d’histoires, d’exercices de 
phonologie (manipulations des syllabes et des sons) et des alphas (petits personnages permettant 
la reconnaissance des lettres et des sons qu’elles produisent).  
 
APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) : les séances ont débuté fin septembre (45 
minutes 2 fois par semaine ou 30 minutes 3 fois par semaine selon l’âge des enfants) pour : 
- du soutien avec certains élèves en difficulté 
- de l’accompagnement dans le travail personnel 
- du langage en petit groupe avec tous les élèves d’une même classe 
 



RASED (Réseau d’Aide Spécialisée aux Elèves en Difficulté) : Il intervient pour les élèves ayant 
plus de difficultés (14 demandes d’aide ont été faites cette année). Nous dépendons maintenant de 
l’antenne RASED de Bellignat (Nantua ayant quitté la  circonscription d’Oyonnax). Il comprend 
deux enseignants spécialisés maitre E (aide pédagogique) mais pas de maître G (aide rééducative) 
ni de psychologue scolaire pour l’instant (en cours de recrutement). Ces 2 enseignants (dont 1 
moins présent car en formation) travailleront en priorité avec les élèves de CP et CE1. 
 
PPRE (Projet Personnalisé de Réussite Educative) : A partir de cette période et en fonction des 
résultats aux évaluations diagnostiques des élèves, nous pouvons mettre en place ce type de projet 
pour aider les élèves en plus grande difficulté autour de 1 ou 2 objectifs à la fois avec possibilité 
de le renouveler tout au long de l’année. Le PPRE peut être suivi d’un PPRE-passerelle pour le 
collège. 
 
ELCO (Enseignement Langue et Culture d’Origine) : 1 élève est inscrit pour le cours de langue 
arabe qui a lieu à Oyonnax à l’école Louis Armand. Il n’y a pas d’élève de l’école cette année 
pour le cours de langue turque à Bellignat → pas de cours à Groissiat. 
 
Evaluations diagnostiques nationales CP/CE1 : Des résultats dans la continuité de ceux de l’année 
dernière qui doivent être expliqués aux parents lors d’un RDV individuel.  
 

3. Protocole sanitaire 
 
Nous sommes au niveau socle. Nous n’avons pas eu d’élève positif déclaré depuis la rentrée. 
La procédure rappelée aux parents en cas de symptômes : 

• éviter les contacts. 
• effectuer un autotest  

En cas de résultat de test positif, informer dans les meilleurs délais l’école et isoler l’enfant 7 
jours selon les consignes nationales (ou 5 jours en cas de présentation d’un test antigénique 
négatif). 
Port du masque : Il n’est plus obligatoire dans l’espace public mais reste cependant vivement 
recommandé pendant 7 jours dans les cas suivants :  

• Cas contact au sein de la famille (parents/ fratrie en particulier) 
• Retour à l’école après un isolement de 7 jours en cas de contamination. 

 
 

- Projet d’école et projets de classe 
 

1. Projet d’école 2022/2026 
 
Il a été présenté lors du dernier conseil d’école. Des priorités ont été définies en fonction des 4 
axes départementaux imposés par l’Education Nationale : 
 

AXE 1 

Améliorer les réussites et réduire les inégalités  

o Mathématiques  

o Français 

 
→ PRIORITE 1 : Permettre à des élèves dont les acquis sont fragiles d’entrer plus 

facilement dans les apprentissages (ex : APC) 
→ PRIORITE 2 : Améliorer les réussites dans le domaine de la construction du 

nombre (résultats plus faibles aux évaluations même en 6ème) 



→ PRIORITE 3 : Permettre à des élèves en très grande difficulté de rentrer dans les 
apprentissages (quand les outils habituels ne suffisent plus) 

 

AXE 2 

Développer les parcours éducatifs et de l’élève 

o Le PEAC (Parcours Educatif Artistique et Culturel) 

o Le parcours citoyen 

o Le parcours éducatif de santé – EPS 

o La fluidité du parcours de l’élève (PEdT, Focus maternelle, Focus accessibilité) 

 
→ PRIORITE 1 : PEAC : Permettre à chaque élève d’avoir un parcours artistique complet 

sur sa scolarité primaire.  
→ PRIORITE 2 : Parcours citoyen : développer l’éducation au développement durable 

(actions possibles : collecte cartouches d’encre avec une association d’aide à l’enfance, 
travail avec l’association coeur2bouchons pour les personnes en situation de handicap, 
installation de 2 poubelles jaunes pour le tri des déchets, SIDEFAGE) 

→ PRIORITE 3 : PEAC : Ouvrir les élèves à une culture plus variée (inscription au centre 
culturel pour des représentations de danse, musique ou théâtre) 
 

AXE 3 Prendre en compte le Climat scolaire et bien-être à l’école 

 
→ PRIORITE 1 : Travailler avec le périscolaire sur les temps de transition (mise en place 

du quart d’heure lecture à 13h30 pour une entrée dans les apprentissages plus sereine) 
→ PRIORITE 2 : Développer la capacité des élèves à gérer leurs émotions (apprendre à les 

formuler en maternelle puis comment les gérer et adapter son attitude pour les plus grands) 
 

AXE 4 Développer les relations avec les partenaires et les familles 

 
→ PRIORITE 1 : Raccrocher les familles des élèves en difficulté éloignées de l’école (ex : 

recréer des moments conviviaux) 
→ PRIORITE 2 : Permettre aux familles de participer davantage à la vie de l’école 

(investissement déjà important des familles mais inviter peut-être certains parents à 
présenter une compétence particulière) 

 
En plus de ce projet d’école et de ses actions restant à définir, Groissiat a été sélectionnée pour 
une évaluation d’école qui n’était prévue normalement qu’en 2027. Nous n’avons pas de 
précision pour le moment sur le déroulé mais cela consistera vraisemblablement en une auto-
évaluation par les enseignantes (analyse des points forts et points faibles de l’école) ainsi que des 
visites d’évaluateurs externes (venus d’une autre circonscription). Ceux-ci pourront interroger les 
enfants, les parents, le personnel périscolaire et la mairie. Les résultats de cette évaluation seront 
remis sous la forme d’un compte-rendu.  
 
Présentation par la mairie du Carnet du citoyen : mise en place par la mairie (pour les CM2 dans 
un premier temps) sur la base du volontariat, l’objectif étant de montrer aux élèves ce qu’est une 
commune et son fonctionnement et de les impliquer dans la vie citoyenne. Plusieurs actions sont 
envisagées : distribution d’un fascicule explicatif, visite de la mairie, participation aux 
évènements (repas des Anciens, Village propre, commémoration,…) et à leur préparation mais de 
manière ludique et adaptée aux élèves. 
 



2. Projets de classes : actions effectuées et à venir 
 
APQ (Activité Physique Quotidienne) : sensibilisation des élèves à avoir des récréations 
actives, 30 min par jour.  
Dotation de matériel d’activité physique (dans le cadre de "Génération 2024" et des JO) qu’il va 
falloir que l’on exploite pour diversifier les activités de cour. 
 
Virades scolaires : Elles ont eu lieu le 30 septembre avec un temps correct, une grande 
motivation de tous et de belles performances, les photos sont disponibles sur les blogs de classe. 
 
Cross : évènement reporté puis annulé au vu des prévisions météorologiques qui n’ont 
malheureusement pas été exactes. 
 
11 novembre : organisée conjointement avec Martignat, la commémoration se déroulera à 
Martignat (le 8 mai se fera à Groissiat). Les enfants chanteront devant le monument aux morts 
sous la direction de Didier Poncet (intervenant musique). 
 
Piscine : Le cycle piscine aura lieu du 9 décembre au 10 mars le vendredi matin (8h30 à 10h30). 
Il concerne les GS (des deux classes), les CP et les CE1. Il y a déjà 2 parents agréés mais nous 
avons encore besoin de parents accompagnateurs, même non agréés (1 adulte pour 8 élèves 
nécessaire dans le bus). Cette activité est financée par la mairie (entrées piscine et bus) 
 
Chorale de Noël : Elle aura lieu sous le préau le vendredi 16 décembre vers 18h (dernier jour 
avant les vacances) et sera l’occasion d’un moment convivial organisé par le Sou des Ecoles. Ce 
sont eux également qui prennent en charge la venue du Père-Noël et la distribution de cadeaux 
dans les classes le même jour. 
 
Sortie ski de fond : Elles se dérouleront à Lachat, 4 sorties à la journée sont prévues en janvier 
(des vendredis). Sept personnes sont déjà agréées ce qui permettra un roulement des 
accompagnements. 
 
Sensibilisation aux 1ers secours : Cette intervention réalisée dans toutes les classes et déjà 
organisée auparavant est à planifier avec un papa pompier (Mr Girard) pour cette année. Il serait 
intéressant qu’elle puisse être reconduite tous les deux ans afin que les élèves pratiquent 
régulièrement et mémorisent les gestes de premiers secours. 
 
Cycle rugby : avec un intervenant du Rugby d’Oyonnax pour les élèves du CE1 au CM2 
(demande pour les CP en attente de validation par l’inspection) sur la période mars/avril 2023. 
 
Cycle roulants : avec l’intervention de Denis Raynaud sur la période avril/mai 2023 pour 
apprendre à manier une trottinette ou un vélo et à se comporter sur la route (séances sur parcours 
dans la cour et sorties Voie Douce) 
 
Education à la sexualité :  
Parution d’une Circulaire le 30/09/22. Cette circulaire rappelle le Code de l’éducation, article L. 
312-16, qui oblige à dispenser 3 séances par an d’éducation à la sexualité (indépendante du 
programme de Sciences sur la reproduction). L’enjeu est important pour appréhender dès le plus 
jeune âge la question du consentement, la connaissance de son corps et le respect dû à autrui. La 
finalité est la lutte contre les violences sexistes et sexuelles. Elle instaure une obligation nouvelle, 
celle de mettre à l’ordre du jour du Conseil d’école, une fois par an, cette thématique, et ce dès 
l’année civile 2022 en informant les parents de la parution de cette circulaire. Le Conseil d’école 
sera informé des modalités et approches pédagogiques lors d’un prochain Conseil d’école.  



 
Remerciements au Sou des écoles : très actif pour toutes les manifestations, il finance une partie 
des activités organisées par l’école. Pour information le Sou des écoles dépense en moyenne 60 € 
par enfant (et bien plus lors des classes découverte) alors que la demande de cotisation n’est que 
de 10 € par famille. 
 
Remerciements à la mairie : qui finance également certaines des activités 
 
 

- Exercices de sécurité et PPMS 
 
Le PPMS (Plan particulier de mise en sûreté) a été remis à jour en ce début d’année. 
Il comporte 3 volets : Alarme incendie / Alerte « risques majeurs » / Alerte « intrusion attentat »  
Il y a obligation de faire par an 2 exercices d’évacuation incendie et 3 exercices de confinement 
dont un sur le volet « intrusion attentat » avant les vacances d’automne. 
 
- Exercice Incendie : réalisé le 20 septembre 2022 en 2 minutes et 48 secondes (point de 
rassemblement à proximité de l’Algeco et du préau) 
 
- Alerte « intrusion attentat » : Ce plan doit permettre à l’équipe d’adopter les bons réflexes pour 
faire face le mieux possible aux éventualités d’une agression physique et/ou armée d’une ou 
plusieurs personnes. Selon le type de menace, une mise en sûreté ("se cacher") ou une évacuation 
("s’échapper") est alors conduite. En cas de confinement, le principe est d’être le plus invisible 
possible. L’exercice a été réalisé le 11 octobre 2022 sous la forme "se cacher" pendant 15 
minutes. Le même problème demeure : 
Le système d’alerte (par porte mitoyennes, directement à l’oral ou par téléphone pour la classe de 
PS/MS/GS) est peu fiable (si le téléphone est éteint, si l’enseignante est remplacée, si une classe 
n’est pas dans les locaux...). Nous n’avons toujours pas trouvé de solution efficace (voir pour une 
alerte par signal lumineux). 
 
 

- Vote du règlement intérieur 
 
Pas de nouvelle modification cette année. Le règlement scolaire a été adopté dans les conditions 
suivantes :   Pour : 13     Contre : 0     Abstention : 0 
Il a été transmis aux nouvelles familles sous format papier et sera remis sur le blog de l’école en 
accès public (différent des blogs de classe qui sont en accès privé). 
 
 

- Questions diverses  
 
Travaux : L’ensemble du bâtiment maternelle (salle de motricité, sanitaires, dortoir, classe 
maternelle) a été rénové (peinture, éclairages LED, pose de baguettes pour l’affichage, nouveau 
mobilier). La rénovation des autres pièces suivra au fur et à mesure, la classe disponible permettra 
d’organiser un roulement pour que les travaux puissent continuer sans déranger le 
fonctionnement de l’école. 
→ Remerciements à la Mairie, au Sou des Ecoles et au Comité des fêtes (dons pour le 
mobilier) 
 
Anniversaires dans les classes : un parent propose d’utiliser les verres de manière plus 
écologique (voir pour un remplacement des verres jetables par des verres réutilisables individuels 
fournis par l’école ou par les familles). 


